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LA COMMISSION DE REFORME

I. GENERALITES

La commission de réforme est une instance départementale consultative chargée de donner un avis d'ordre médical sur les congés maladies liés à un accident de service (imputabilité, réalité des infirmités), les séquelles présentées, une rente accident. Elle émet également un avis sur les demandes de retraites pour invalidité résultant ou non d'un accident de service et sur la nécessité d'une majoration pour tierce personne. Elle est compétente uniquement pour les fonctionnaires titulaires et stagiaires relevant de la CNRACL

II. COMPOSITION

- 2 médecins généralistes (et un spécialiste selon les dossiers)

- 2 représentants des élus

- 2 représentants du personnel

III. FONCTIONNEMENT

La Commission de Réforme se réunit le 1er jeudi de chaque mois (sauf au mois d’août) à la D.D.A.S.S., Venelle de Kergoz à Quimper.

Le secrétariat est assuré par un agent de la D.D.A.S.S  

   IV.  COMPETENCES

- Affections, blessures ou maladies contractées en service :

Imputabilité au service d’un accident ou d’une maladie non reconnue par la collectivité
Octroi d’une maladie professionnelle

Prolongation d’un congé d’accident de service ou de maladie professionnelle

Octroi d’un temps partiel thérapeutique après un congé accident de service ou maladie professionnelle

Fixation du taux d’invalidité pour le versement de l’allocation temporaire d’invalidité

Reprise après congé pour accident de service ou maladie professionnelle, aménagement du poste de travail, reclassement

Rechute accident de service ou maladie professionnelle

Retraite pour invalidité après 12 mois de congé pour accident de service ou maladie professionnelle

Congé de longue durée contracté en service (une des affections ouvrant droit à congé de longue durée)

- Dernier renouvellement d’une période de disponibilité d’office (à l’expiration des congés de maladie statutaires)

- Mise à la retraite pour invalidité des agents CNRACL définitivement inaptes à leur fonction (même si le Comité Médical a présumé l’inaptitude définitive de l’agent)

     V.  PROCEDURE

- Saisine de la commission par la collectivité à son initiative ou à la demande du fonctionnaire. Dans ce dernier cas la collectivité a 3 semaines pour transmettre le dossier à la commission

- La commission doit informer le service de médecine préventive qui peut demander communication du dossier, faire des observations et assister à la réunion

- L’agent est invité à prendre connaissance de son dossier 10 jours au moins avant la réunion. Il peut présenter des observations écrites et fournir des certificats médicaux

- La commission peut se prononcer sur dossier ou faire comparaître l’agent (représenté ou assisté par le médecin de son choix) ou demander des expertises

- La commission a 1 mois pour examiner le dossier après réception (ou 2 mois si examens ou enquêtes nécessaires)

- Le traitement est maintenu à l’agent concerné durant les délais susmentionnés

   VI.  AVIS

La commission de réforme émet des avis simples ne liant pas la collectivité sauf pour :

- l’octroi d’un temps partiel thérapeutique

  VII.  RECOURS

Il n’y a pas d’instance d’appel pour les avis de la Commission de Réforme

Seule la décision de l’autorité territoriale administrative est susceptible de recours auprès du Tribunal Administratif

Textes : 

Décret 2003-1306 du 26 décembre 2003 relative à la caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales (CNRACL)

Arrêté ministériel du 4 août 2004 fixant la constitution, le rôle et les conditions de fonctionnement de la commission de réforme

Décret 2008-1191 du 17/11/2008 relatif aux Commissions de Réforme et au Comité Médical Supérieur
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